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10 ENERGIE - 1. Dispositions generales 

Loi du 24 juillet 2000 relative a !'organisation du marche de l'electricite, 
(Mem. A- 79 du 21 aout 2000, p. 1896; doc. parl. 4601; dir. 96/92/CE; dir. 90/547/CEE; dir. 98/75/CE) 

modifiee par: 
Loi du 22 decembre 2000 

(Mem. A - 140 du 27 decembre 2000, p. 3022; doc. parl. 4700) 

Loi du 6 avril 2001. 

(Mem. A - 57 du 7 mai 2001, p. 1142; doc. parl. 4697; dir. 91/296, 95/49, 98/30) 

Texte coordonne 

Chapitre I. Champ d'application et definitions 

Art. 1"'· La presente loi etablit les regles concernant la production, le transport et la distribution d'electricite au Grand­

Duche de Luxembourg. 

Art. 2. Aux fins de la presente loi, on entend par: 

1. «autoproducteur», toute personne physique ou morale produisant de l'electricite essentiellement pour son propre 

usage; 

2. «client», tout client final d'electricite et les entreprises de distribution; 

3. «client eligible», tout client tel que defini a l'article 17 ou tout client qui, en vertu de la legislation d"un autre Eta! membre 

de l'Union Europeenne, a le droit de conclure des contrats de fourniture d'electricite avec des fournisseurs de son 

choix; 

4. «client final», toute personne physique ou morale achetant de l'electricite pour sa consommation propre; 

5. «cogeneration», la production combinee d'electricite et de chaleur; 

6. «distribution», le transport d'electricite sur des reseaux de distribution a moyenne tension (20kV<110kV) et a basse 

tension (<400V) aux fins de fourniture a des clients; 

7. «energies renouvelables», l'energie solaire, l'energie eolienne, l'energie hydraulique, l'energie de la biomasse et 

l'energie geothermique; 

8. «entreprise de fourniture», toute personne morale qui achete ou vend de l"electricite a des clients et assure en meme 

temps au moins une des fonctions de transport ou de distribution; 

9. «entreprise d'electricite integree», une entreprise verticalement ou horizontalement integree; 

10. «entreprise horizontalement integree», une entreprise assurant au moins une des fonctions de production pour la 
vente ou de transport ou de distribution d'electricite, ainsi qu'une autre activite en dehors du secteur de l'electricite; 

11. «entreprise verticalement integree», une entreprise assurant au moins deux des fonctions suivantes: production, 
transport ou distribution d"electricite; 

12. «fourniture», la livraison el/ou la vente d"electricite a des clients; 

13. «interconnexion», les equipements utilises pour interconnecter les reseaux electriques; 

14. «ligne directe», une ligne d'electricite complementaire au reseau interconnecte reliant directement un producteur a 
l'un de ses etablissements, filiales ou clients; 

15. «ministre», ministre ayant l"Energie dans ses attributions; 

16. «ordre de preseance economique», le classement des sources d'approvisionnement en electricite selon des criteres 

economiques; 

17. «planification a long terme», la planification des besoins d'investissement en capacite de production et de transport 

dans une perspective a long terme, en vue de satisfaire la demande en electricite du reseau et d'assurer l'approvi­

sionnement des clients; 

18. «producteur», toute personne physique ou morale produisant de l'electricite; 

19. «producteur independant», un producteur qui n'assure pas des fonctions de transport ou de distribution d'electricite 

sur le territoire couvert par le reseau ou ii est installe; 

20. «production», la production d'electricite; 

21. «regulateur», lnstitut Luxembourgeois de Regulation; 

22. «reseau interconnecte», reseau constitue de plusieurs reseaux de transport et de distribution relies entre eux par une 

ou plusieurs interconnexions; 

23. «services auxiliaires», tous les services necessaires a !'exploitation d'un reseau de transport ou de distribution; 

24. «techniques de planification rationnelle», techniques qui incluent la gestion de la demande et !'utilisation de la 

production combinee de chaleur et d'electricite et qui evaluent les possibilites d'investissements en matiere de 

fourniture d'energie et de la reduction de la demande energetique sur une meme base economique; 
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25. «transport», le transport d"electricite sur le reseau a haute tension interconnecte (>11 0kV) aux fins de fourniture a des 

clients finals ou a des distributeurs; 

26. «utilisateur du reseau», toute personne physique ou morale alimentant un reseau de transport ou de distribution ou 

desservie par un de ces reseaux; 

Chapitre II. Regles generales d'organisation du secteur 

Art. 3. 

1. Dans l"interet economique et environnemental general, ainsi que dans celui de l"approvisionnement des consomma­

teurs prives et des entreprises, les entreprises du secteur de I·eIectricite son! soumises aux obligations de service public. 

Ces obligations portent sur la regularite, la qualite et le prix de la fourniture, ainsi que sur la protection de I·environnement. 

Des reglements grand-ducaux peuvent fixer les modalites d'application de ces obligations de service public ainsi que les 

procedures a suivre. 

2. Sans prejudice de l'article 3.1. les prescriptions suivantes son! declarees d"obligation de service public: 

a) I·application du reglement grand-ducal du 30 mai 1994 concernant la production d"energie electrique basee sur les 

energies renouvelables ou sur la cogeneration; 

b) la mise en oouvre de programmes ou de mesures relatifs a l"information et a la sensibilisation sur les economies 

d'energie, l"utilisation rationnelle de l'energie et I·application des energies nouvelles et renouvelables; 

c) le principe de l'egalite de traitement entre les clients qui ne sont pas eligibles, appartenant a une meme categorie 

et independamment de leur situation geographique. Ces regimes doivent etre approuves par le ministre; 

d) l"obligation de raccordement et de fourniture des clients qui ne son! pas eligibles. 

3. Dans la planification de son reseau et en vue de satisfaire la demande en electricite du reseau et d'assurer I·approvi­

sionnement des clients, le gestionnaire de reseau fail appel a la planification a long terme en prenant en compte les 

techniques de planification rationnelle. 

4. Le ministre decide sur avis du regulateur qui consulte les gestionnaires de reseaux concernes, s'il convient d"imposer 

le respect, de toutes ou d'une partie seulement, des obligations de service public mentionnees aux articles 3.1. et 3.2. a tous 

les gestionnaires de reseaux concernes ou seulement a un ou certains d'entre eux. 

Le respect des obligations de service public ne pourra en aucun cas placer le ou les gestionnaires de reseau qui y son! 

tenus, dans une situation concurrentielle desavantageuse par rapport aux autres gestionnaires de reseaux. 

5. Chaque gestionnaire de reseau qui execute des obligations de service public lien! des comptes separes, par annee 

civile, pour les services qui son! en relation directe avec ces obligations. 

La procedure d'etablissement du cout net resultant de l'execution d"obligations de service public, son mode de calcul et 

les regles comptables afferentes son! determines par reglement grand-ducal. 

6. Le ou les gestionnaires de reseaux qui sont tenus d'executer une ou plusieurs obligations de service public beneficient 

d'une compensation financiere si le regulateur constate, sur base des donnees comptables fournies par le ou les 

gestionnaires de reseau concernes, que cette ou ces obligations representent pour eux une charge inequitable. Le montant 

de cette compensation financiere est fixe par le regulateur et ne pourra depasser un montant correspondant a la difference 

de cout net pour le ou les gestionnaires de reseaux selon qu'ils exercent leurs activites avec ou sans obligations de service 

public. 

7. Afin de repercuter equitablement les charges entrafnees par l'execution des obligations de service public entre les 

differents gestionnaires de reseau, le regulateur est autorise a instaurer et a gerer un compte de compensation pour 

l'execution des obligations de service public. 

8. Tout gestionnaire de reseau distribuant de l'energie electrique a des clients finals sis au Grand-Duche de Luxembourg 
est tenu de contribuer au financement du compte de compensation. Le montant de cette contribution est determine par le 
regulateur en fonction des coots engendres par l'execution des obligations de services public, du volume total de l'energie 
electrique distribuee par chaque gestionnaire de reseau a des clients finals et de la consommation totale d'energie electrique 
au Grand-Duche de Luxembourg. 

Le montant de la contribution est calcule mensuellement pour chaque gestionnaire de reseau. Le compte de compen­
sation doit etre credite avant la fin du mois suivant le mois de la fourniture. 

9. Pour les besoins du present article les clients eligibles qui sont approvisionnes par une ligne directe, sont consideres 
comme des gestionnaires de reseau. 

10. Sans prejudice de !'article 3.5., premier alinea, chaque gestionnaire de reseau est tenu de fournir au regulateur, pour 
chaque mois, !'information sur le volume total de l'energie electrique qu'il a distribuee ainsi que toute information utile qui 
puisse permettre au regulateur d'etablir le coot net des obligations de service public. A cet effet le regulateur peut requerir 
de chaque gestionnaire de reseau tous documents ou informations supplementaires necessaires a l'accomplissement de sa 
mission. 
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Chapitre Ill. Production 

Art. 4. II est etabli un systeme d"autorisation individuelle pour la construction de nouvelles installations de production 

delivree par le ministre conformement a l'article 5. 

Art. 5. 

1. Sans prejudice des legislations en vigueur, l"autorisation pour la construction d"installations de production est soumise 

a des criteres a determiner par reglement grand-ducal et portant sur: 

a) la securite et la surete des reseaux electriques, des installations et des equipements associes; 

b) la protection de l"environnement; 

c) I·occupation des sols et le choix des sites; 

d) l"utilisation du domaine public; 

e) l"efficacite energetique; 

f) la nature des sources primaires, notamment l"utilisation d'energies renouvelables et l'utilisation de gaz naturel dans 

le domaine de la production combinee de l'electricite et de la chaleur; 

g) les caracteristiques particulieres du demandeur, telles que capacites techniques, economiques et financieres ainsi 

que son honorabilite, son experience professionnelle et la qualite de son organisation; 

h) les dispositions de l'article 3. 

Art. 6. 

1. Les demandes d"autorisation son! a adresser au ministre. 

2. Les raisons d'un refus d"autorisation doivent etre objectives et non discriminatoires; ell es son! dument motivees et justi­

fiees et elles sont communiquees au demandeur et, pour information, a la Commission europeenne. 

Chapitre IV. Exploitation du reseau de transport 

Art. 7. 

1. Les entreprises proprietaires de reseaux de transport sont designees gestionnaires de leurs propres reseaux. Le 

proprietaire a la faculte de designer un autre gestionnaire pour son reseau. Le gestionnaire d"un reseau de transport sera 

responsable de l"exploitation, de l"entretien et, le cas echeant, du developpement de son reseau de transport, ainsi que de 
ses interconnexions avec d'autres reseaux, pour garantir la securite d'approvisionnement. 

2. Les prescriptions techniques fixant les exigences techniques minimales de conception et de fonctionnement en matiere 

de raccordement au reseau d"installations de production, de reseaux de distribution, d"equipements de clients directement 

connectes, de circuits d'interconnexions et de lignes directes doivent etre conformes aux normes europeennes, ou a defaut 

aux normes etablies par la Commission electrotechnique internationale CEI. 

Elles son! publiees par le regulateur et notifiees a la Commission europeenne conformement a l"article 8 de la directive 

83/189/CEE du Conseil du 28 mars 1983 prevoyant une procedure d'information dans le domaine des normes et reglemen­

tations techniques. 

3. Le gestionnaire d'un reseau est charge de gerer le flux d'energie sur son reseau en tenant compte des echanges avec 

d'autres reseaux interconnectes. A cette fin, le gestionnaire d·un reseau est charge d'assurer la securite de son reseau 

d'electricite, sa fiabilite et son efficacite et, dans ce contexte, de veiller a la disponibilite de tous les services auxiliaires 

indispensables. 

4. Le gestionnaire d"un reseau fournit au gestionnaire de tout autre reseau avec lequel son reseau est interconnecte des 

informations suffisantes pour garantir une exploitation sure et efficace, un developpement coordonne et l'interoperabilite du 

reseau interconnecte. 

5. Le gestionnaire d'un reseau s'abstient de toute discrimination entre les utilisateurs de ce reseau ou les categories 

d'utilisateurs de ce reseau, notamment en faveur de ses filiales ou actionnaires. 

6. A moins que le reseau de transport ne soil deja independant des activites de production et de distribution, le 
gestionnaire du reseau doit etre independant, au moins sur le plan de la gestion, des autres activites non liees au reseau de 

transport. 

Art. 8. 

1. Le gestionnaire d'un reseau de transport est responsable de l'appel des installations de production situees dans sa 

zone a !'exception des installations de production qui sont exploitees par un reseau etranger a celui du gestionnaire. 

Le gestionnaire d'un reseau est egalement responsable de la determination de !'utilisation des interconnexions avec les 

autres reseaux. 

2. Sans prejudice de la fourniture d'electricite sur la base d'obligations contractuelles, l'appel des installations de 

production et !'utilisation des interconnexions sont fails sur base de criteres objectifs fixes par reglement grand-ducal, le 
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regulateur demande en son avis. lls tiennent compte de l'ordre de preseance economique de I·eIectricite provenant des 

installations de production disponibles ou de transferts par interconnexion, ainsi que des contraintes techniques pesant sur 

le reseau. 

3. Lorsqu'il appelle les installations de production, le gestionnaire du reseau doit donner la priorite a celles qui utilisent 

des sources d'energie renouvelables ou des dechets ou qui produisent de la chaleur et de l'electricite combinees. 

Art. 9. Le gestionnaire d"un reseau de transport doit preserver la confidentialite des informations commercialement 

sensibles don! ii a connaissance au cours de !"execution de ses !aches. 

Chapitre V. Exploitation du reseau de distribution 

Art. 10. Le proprietaire d'un reseau de distribution est designe gestionnaire de son prop re reseau de distribution. Le 

proprietaire a la faculte de designer un autre gestionnaire pour son reseau. Le gestionnaire d'un reseau est charge 

d'exploiter, d'entretenir et, le cas echeant, de developper le reseau de distribution dans sa zone, ainsi que ses interconne­

xions avec d"autres reseaux. 

Art. 11. 

1. Le gestionnaire d'un reseau de distribution veille a assurer la securite du reseau de distribution d'electricite, sa fiabilite 

et son efficacite dans la zone qu'il couvre, dans le respect de l'environnement. 

2. En tout eta! de cause, ii doit s'abstenir de toute discrimination entre les utilisateurs du reseau ou les categories d'utili­

sateurs du reseau, notamment en faveur de ses filiales ou actionnaires. 

3. Lorsqu·il appelle les installations de production, le gestionnaire du reseau de distribution doit donner la priorite a celles 

qui utilisent des sources d'energie renouvelables ou des dechets ou qui produisent de la chaleur et de l"electricite combinees. 

Art. 12. Le gestionnaire d"un reseau de distribution doit preserver la confidentialite des informations commercialement 

sensibles don! ii a connaissance au cours de l"execution de ses !aches. 

Chapitre VI. Dissociation comptable et transparence de la comptabilite 

Art. 13. Le regulateur a le droit d·acces a la comptabilite des entreprises de production, de transport ou de distribution 

d'electricite don! la consultation est necessaire a sa mission de contr6Ie au sens de l'article 27. 

Art. 14. 

1. lndependamment du regime de propriete qui leur est applicable et de leur forme juridique, les entreprises d'electricite 

elablissent, font conlr6Ier et publient leurs comptes annuels selon la loi du 1 O aout 1915 concernant les societes commer­

ciales, telle que modifiee, et notamment selon les dispositions relatives aux com pies sociaux de cette meme loi. Les entre­

prises qui ne son! pas tenues legalement de publier leurs comptes annuels tiennent un exemplaire de ceux-ci a la disposition 

du public a leur siege social. 

2. Les entreprises d"electricite integrees tiennent, dans leur comptabilite interne, des comptes separes pour leurs activites 

de production, de transport et de distribution et, le cas echeant, des comptes consolides pour d"autres activites en dehors du 

secteur de l"electricite, comme elles devraient le faire si les activites en question etaient exercees par des entreprises 

distinctes, en vue d"eviter les discriminations, les subventions croisees et les distorsions de concurrence. Elles font figurer 

dans !"annexe de leurs comptes un bilan et un compte de resultats pour chaque activite. 

3. Les entreprises precisent en annexe de leurs comptes annuels les regles d"imputation des posies d·actif et de passif et 

des charges et recettes qu'elles appliquent pour etablir les comptes separes vises au paragraphe 2. Ces regles ne peuvent 

etre modifiees qu'a titre exceptionnel. Ces modifications doivent etre indiquees dans !'annexe et doivent etre dGment 

motivees. 

4. Les comptes annuals indiquent, dans l'annexe, toute operation d'une certaine importance effectuee avec les entre­

prises liees, au sens des articles 204 et suivants de la loi du 10 aoGt 1915 concernant les societes commercial es telle qu'elle 

a ete modifiee. 

Chapitre VII. Organisation de l'acces au reseau 

Art. 15. 

1. II est instaure un systeme d'acces reglemente au reseau. Les entreprises de fourniture d'electricite, les producteurs 

d'electricite ainsi que les clients eligibles definis a !'article 17 ont un droit d'acces, sur base de tarifs publies, pour !'utilisation 

des reseaux de transport et de distribution. 

CODE DE L.:ENVIRONNEMENT - 2002 - Vol. 2 



Untitled (3).max

14 ENERGIE - 1. Dispositions generales 

(Loi du 6 avril 2001) 

«2. A cette fin le gestionnaire d"un reseau de transport et /ou de distribution doit publier chaque an nee et au plus lard le 1 er 

fevrier, les tarifs d'utilisation et de raccordement aux reseaux de transport et de distribution ainsi que les tarifs des services 

auxiliaires qu"il fournit. Pour l'annee 2001, la date limite de publication pour les tarifs susmentionnes est fixee au 1er juin 2001.» 

Les tarifs sont soumis a !'approbation du ministre, apres avis du regulateur. 

Le ministre peut fixer conjointement avec le ministre ayant dans ses attributions l"Economie des valeurs maximales et/ou 

minimales pour ces tarifs. Les tarifs doivent etre non discriminatoires, transparents ainsi que suffisamment decomposes et 

verifiables. 

3. Le gestionnaire du reseau de transport ou de distribution concerne peut refuser l"acces s'il ne dispose pas de la 

capacite necessaire. Le refus doit etre dument justifie et motive, en particulier en ce qui concerne !'article 3. 

Art. 16. 

1. Les entites grands reseaux nationales telles qu"elles son! enumerees dans l'annexe de la directive 90/547/CEE, dans 

sa mise a jour la plus recente telle que publiee au Journal Officiel des Communautes europeennes, son! obligees de donner 

aux autres entites enumerees dans cette annexe, l'acces a leurs reseaux. 

A cette fin, les entites grands reseaux nationales, 

a) communiquent, sans delais, a la Commission europeenne et au regulateur toute demande de transit correspondant 

a un contra! de vente d'electricite d'une duree minimale d"un an; 

b) ouvrent des negociations portant sur les conditions du transit d'electricite demande, tout en respectant les disposi­

tions de !'article 15; 

c) informent la Commission europeenne et le regulateur de la conclusion d'un contra! de transit; 

d) informent la Commission europeenne et le regulateur des raisons pour lesquelles, au terme d"un delai de douze 

mois a compter de la communication de la demande, les negociations n"ont pas abouti a la conclusion d'un contra!. 

Chacune des entites concernees peut demander que les conditions de transit soient soumises a la conciliation d"un 

organisme, cree et preside par la Commission europeenne, ou les entites responsables des grands reseaux de la Commu­

naute europeenne son! representees. 

Art. 17. 

1. Le regulateur communique a la Commission europeenne, avant le 31 mars de chaque annee, la part du marche 

national d"electricite consommee par les clients finals dont la consommation est superieure aux seuils determines au 

paragraphe 2. 

2. Pour la periode du 19 fevrier 2000 au 18 fevrier 2003, le seuil de consommation applicable est de 20 GWh. 

A partir du 19 fevrier 2003, le seuil applicable est de 9 GWh. 

3. Tousles seuils de consommation s·entendent sur base annuelle et par site de consommation, autoproduction comprise. 

4. Les entreprises de distribution, privees ou publiques, distribuant mains de 800 GWh par an, n'ont que la capacite 

juridique de passer des contrats dans les conditions enoncees a l"art. 15 pour le volume d'electricite consomme par leurs 

clients designes comme eligibles dans leur reseau de distribution, en vue d'approvisionner ces clients. 

A partir du 1 er janvier 2003 les distributeurs communaux et prives consommant plus que 90 GWh par an et site de 

consommation, son! eligibles. 

A partir du 1 er janvier 2005 les distributeurs communaux et prives consommant plus que 1 GWh par an et site de consom­

mation, son! eligibles. 

A partir du 1er janvier 2003, les entreprises de distribution, privees ou publiques, doivent etre conformes avec les dispo­

sitions de la presente loi, notamment celles des chapitres IV, Vet VI. 

Ence qui concerne l'eligibilite des clients finals, le calendrier suivant est applicable: 

a) Jusqu·au 31 decembre 2000, les clients finals consommant plus que 100 GWh par an et site de consommation, 

autoproduction comprise, sont eligibles. 

b) A partir du 1er janvier 2001 et jusqu'au 31 decembre 2002, les clients finals consommant plus que 20 GWh par an et 
site de consommation, autoproduction comprise, sont eligibles. 

c) A partir du 1er janvier 2003 et jusqu'au 31 decembre 2004 les clients finals consommant plus que 9 GWh par an et 

site de consommation, autoproduction comprise, sont eligibles. 

d) A partir du 1er janvier 2005, les clients finals consommant plus que 1 GWh par an et site de consommation, autopro­
duction comprise, sont eligibles. 

5. Le ministre publie au Memorial, avant le 31 janvier de chaque annee, les criteres de definition des clients eligibles ayant 
la capacite de conclure des contrats dans les conditions enoncees a !'article 15. Cette information est envoyee a la 
Commission europeenne, pour publication au Journal officiel des Communautes europeennes, accompagnee de toute autre 
information appropriee pour justifier de la realisation de l'ouverture de marche. 

6. Jusqu'au 1 er janvier 2006 des contra ts pour la fourniture d'electricite conclus aux termes des dispositions de !'article 15 
avec un client eligible du reseau d'un autre Etat membre ne peuvent etre interdits, si le client est considere comme eligible 
dans les deux reseaux concernes. 

CODE DE L.:ENVIRONNEMENT - 2002 - Vol. 2 



Untitled (3).max

ENERGIE - 1. Dispositions generales 15 

7. A condition de se conformer aux dispositions des articles 3 et 4 et sous les reserves definies ci-apres pour ce qui est 

de l'approvisionnement en provenance de pays tiers ne faisant pas partie de I·union europeenne ou de l"Espace Econo­

mique europeen, les entreprises de distribution, privees ou publiques eligibles ainsi que les clients eligibles ont le droit de 

negocier et de conclure librement des contrats de fourniture avec des fournisseurs et des centrales electriques. 

Ces contrats doivent faire l'objet d'une notification au ministre. 

Dans les deux mois de la notification qui lui aura ete faite d'un projet de contra! de fourniture a conclure avec un 

fournisseur ou une centrale etablie dans un pays tiers ne faisant pas partie de l'Union europeenne ou de l'Espace Econo­

mique europeen, le ministre peut s'opposer a la conclusion de ce contra! s'il con state que: 

l'approvisionnement se fail a partir d"installations qui ne correspondent pas a l'etat de la technique ou don! l'exploi­

tation constitue un danger direct ou indirect pour les personnes et les biens, ou 

la fourniture se fail a partir des installations d'une entreprise qui ne justifie pas de l"elimination, suivant les regles de 

l'art, des dechets generes par la production ou qui ne fail pas etat d'un concept pour !'elimination future des dechets. 

Art. 18. 

1. Les producteurs independants et les autoproducteurs, on! le droit de demander l'acces au reseau pour approvisionner 

leurs propres etablissements et filiales etablis au Grand-Duche de Luxembourg ou dans un autre Eta! membre, au moyen du 

reseau interconnecte. 

2. Les parties son! tenues de negocier de bonne foi et aucune d'entre elles n'abuse de sa position de negociation en 

entravant la bonne fin des negociations. 

3. Les litiges relatifs aux contrats, conditions et refus d'acces aux reseaux peuvent etre soumis au regulateur a la 

demande d'une des parties concernees. Une telle demande peut egalement etre presentee en cas d'echec des negociations 
commerciales ou de desaccord sur la conclusion ou !'execution d'un contra! relatif a l'acces a un reseau. 

4. La partie invoquant la procedure de conciliation notifie sa demande ecrite par lettre recommandee au regulateur. 

5. Apres avoir mis les parties a meme de presenter leurs observations, le regulateur s·efforce de parvenir a un accord 

entre les parties concernees dans un delai de trois mois a compter de la date de la reception de la demande visee au 

paragraphe 4. 

Art. 19. 

1. Sous reserve de l'article 3 et du refus motive par le gestionnaire du reseau de transport ou de distribution pour cause 

d'absence de capacite ou sous reserve de l'ouverture d'une procedure de litige en application de l'article 18: 

tousles producteurs d'electricite et toutes les entreprises de fourniture etablis sur le territoire national, peuvent appro­

visionner par une ligne directe leurs propres etablissements, filiales et clients eligibles; 

tous les clients eligibles etablis sur le territoire national peuvent s'approvisionner en electricite par une ligne directe 

aupres d"un producteur ou aupres d·une entreprise de fourniture. 

2. L'octroi des autorisations de construction de lignes directes reste en outre soumis a toutes autres dispositions legisla­

tives en vigueur. 

3. Les possibilites de fourniture d'electricite par ligne directe visees au paragraphe 1 n'affectent pas la possibilite de 

conclure des contrats de fourniture d'electricite. conformement a !'article 15. 

Art. 20. 

1. En cas de refus d'acces aux reseaux existants, l'entreprise de fourniture d'electricite, le producteur d'electricite ainsi 

que le client eligible concernes son! autorises a faire usage du domaine public de l'Etat et des communes pour etablir des 

lignes directes et executer tous les travaux y afferents. 

Font partie de ces travaux, ceux qui son! necessaires au maintien, a la modification, a la reparation, a l'enlevement et au 

contr6Ie des cables, lignes aeriennes et equipements connexes. 

2. Les cables, lignes aeriennes et equipements connexes etablis restent la propriete du titulaire de l'autorisation. 

Art. 21. 

1. Avant d'etablir des cables, lignes aeriennes et equipements connexes, d0ment autorises, sur le domaine public de l'Etat 

et des communes, l'entreprise de fourniture d'electricite, le producteur d'electricite ou le client eligible soumet le plan des 

lieux et les caracteristiques d'amenagement a !'approbation de toutes les autorites competentes pour !'usage du domaine 

public. 

2. Pour le droit d'utilisation du domaine public de l'Etat et des communes, les autorites ne peuvent imposer au titulaire de 

l'autorisation aucun imp6t, !axe, peage, retribution ou indemnite, de quelque nature que ce soil. 

3. Les autorites ont le droit de faire modifier l'installation ou le plan d'amenagement des cables, lignes aeriennes et 

equipements connexes a !'occasion des travaux qu'elles desirent effectuer au domaine public de l'Etat et des communes en 

fonction de leurs competences specifiques. Elles doivent en informer le titulaire de l'autorisation par lettre recommandee a 
la poste au moins deux mois avant de commencer !'execution des travaux. Les frais inherents a la modification des cables, 

lignes aeriennes et equipements connexes son! a charge du titulaire de l'autorisation. 
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Lorsque ces travaux au domaine public ne son! pas entrepris ou lorsque les autorites ont demande la modification des 

cables, lignes aeriennes et equipements connexes en faveur d'une tierce personne, le titulaire de l'autorisation peut mettre 

les frais de modification a la charge des autorites concernees. 

Art. 22. 

1. Lorsque l'entreprise de fourniture d'electricite, le producteur d'electricite ou le client eligible a l'intention, en cas de refus 

d'acces aux reseaux existants, d'etablir des cables, lignes aeriennes et equipements connexes, de les enlever ou d'y 

executer des travaux, dument autorises, sur des proprietes ne faisant pas partie du domaine public de l'Etat et des 

communes, ii tend a rechercher un accord, par ecrit, quant a l'endroit et la methode d'execution des travaux, avec la 

personne don! la propriete sert d'appui, est franchie ou traversee. 

A defaut d'accord, ii transmet par lettre recommandee une description claire de l'endroit projete et de la methode d'exe­

cution des travaux a la personne don! la propriete sert d'appui, est franchie ou traversee et au regulateur. Dans les quinze 

jours de la reception de ce courrier, la personne don! la propriete sert d'appui, est franchie ou traversee peut introduire une 

reclamation motivee aupres du regulateur. L:introduction de la reclamation suspend !'execution de !'intention. Le regulateur 

entend les deux parties et propose une solution dans un delai d'un mois apres reception de la reclamation. 

2. L'execution des travaux vises au paragraphe 1er n'entraine aucune depossession. 

Le proprietaire ou l'ayant droit debiteur de la servitude a le droit d'executer tous autres travaux a sa propriete, sous 

reserve de ne prendre aucune mesure qui viserait uniquement a modifier ou deplacer les cables, lignes aeriennes et equipe­

ments connexes. 

II doit en informer le titulaire de l"autorisation par lettre recommandee, au moins un mois avant le debut des travaux qui 

impliquent une modification ou un deplacement des cables, lignes aeriennes et equipements connexes. 

3. Les indemnites dues en raison de la servitude sont versees au proprietaire et a l'exploitant du fonds en consideration 

du prejudice effectivement subi par chacun d'eux en leur qualite respective. A defaut d'accord amiable entre le demandeur 

et les interesses, ces indemnites sont fixees par les juridictions competentes en matiere d'expropriation. 

Art. 23. 

1. Lorsque des branches ou des racines constituent un obstacle incontournable pour l'etablissement, la maintenance et 

le fonctionnement des cables, lignes aeriennes et equipements connexes, le proprietaire ou l'ayant droit doit les raccourcir a 
la demande du titulaire de l'autorisation. 

Si le proprietaire ou l'ayant droit n'a pas donne suite a la requete apres un mois, le titulaire de l'autorisation peut proceder 

lui-meme au raccourcissement. 

2. Les frais du raccourcissement sont a charge: 

a) du proprietaire ou de l'ayant droit lorsque les arbres ou plantations se trouvent sur sa propriete privee et que leurs 

branches ou leurs racines constituent un obstacle, des derangements aux cables, lignes aeriennes et equipements 

connexes qui se trouvent dans ou au-dessus du domaine public; 

b) du titulaire de l'autorisation, dans les autres cas. 

Art. 24. Lorsque la presence d'une installation d'eau, de gaz, d'electricite, de radiodistribution, de teledistribution et de 

toute autre installation d'utilite publique gene !'execution de travaux aux cables, lignes aeriennes et equipements connexes, 

l'entreprise de fourniture d'electricite, le producteur d'electricite ou le client eligible prend a sa charge les frais occasionnes 

par la modification, a sa demande, des installations visees. 

Sauf en cas d'application de !'article 21, paragraphe 3., le responsable des installations d'utilite publique concernes ou 

l'exploitant d"un reseau vise a l'alinea 1er prend a sa charge les frais occasionnes par la modification, a sa demande, des 

cables, lignes aeriennes et equipements connexes don! la presence gene !'execution de travaux a son installation. 

Les modifications visees aux premier et deuxieme alineas ne peuvent etre reclamees qu'en cas de necessite absolue. 

II peut etre deroge aux dispositions vi sees aux premier et deuxieme alineas par convention entre l'entreprise de fourniture 

d'electricite, le producteur d'electricite ou le client eligible et le responsable des installations d'utilite publique concerne ou 
l'exploitant d'un reseau existant. 

Lorsqu'une personne demande de modifier les cables, lignes aeriennes et equipements connexes, dans d'autres cas que 
ceux vises au deuxieme alinea et aux articles 21, paragraphe 3, l'entreprise de fourniture d'electricite, le producteur d'elec­
tricite ou le client eligible peut effectuer cette modification, a condition que le demandeur prenne les frais a sa charge. 

Art. 25. Lorsque l'entreprise de fourniture d'electricite, le producteur d'electricite ou le client eligible execute les travaux 

vises aux articles 20 a 24, ii est tenu de retablir le bien dans son etat primitif dans les meilleurs delais, selon les cas, soil lui­

meme, soil par personne interposee. 

II peut etre deroge a la disposition de l'alinea qui precede par convention entre l'entreprise de fourniture d'electricite, le 

producteur d'electricite ou le client eligible, et le proprietaire ou l'ayant droit du bien. 

Art. 26. Toute personne entreprenant des travaux susceptibles d'endommager des liaisons d'electricite prend a ses frais 

toute mesure necessaire pour eviler un effet nefaste sur les reseaux existants, sur les personnes y travaillant ou sur les utili­

sateurs. Elle doit s'enquerir, au moins quinze jours avant le debut des travaux, sur le trace des cables d'electricite passant 
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par le chantier a mettre en reuvre. L'auteur d'un endommagement de l'infrastructure d'electricite est tenu a indemniser l'ent­

reprise de fourniture d'electricite, le producteur d'electricite ou le client eligible des frais de sa remise en eta! ainsi que des 

consequences pecuniaires de la perte d'exploitation qu'il a subie. 

L:exploitant d'installations d'electricite, de telecommunications ou autres situees au-dessus, dans ou sur un domaine 

public ou une propriete privee doit, sur demande specifique de l'entreprise de fourniture d'electricite, du producteur d'elec­

tricite ou du client eligible et a ses frais, prendre ou faire prendre toutes les mesures necessaires pour permettre !'execution 

des travaux aux reseaux d'electricite en securite. 

Le proprietaire ou l'ayant droit d'un bien doit prendre toutes les mesures pour permettre une execution sans entrave de 

tous les travaux aux cables, lignes aeriennes et equipements connexes. 

Art. 27. 

1. II est cree une autorite de regulation, de contr6Ie et de transparence qui a pour mission d'eviter tout abus de position 

dominante, au detriment notamment des consommateurs, et tout comportement predatoire. 

2. La fonction de regulateur est confiee a l'lnstitut Luxembourgeois de Regulation. 

3. Le regulateur lien! une comptabilite analytique distincte par activite pour chacune des fonctions de regulation soumises 

a son autorite. 

4. Le regulateur est autorise a prelever la contrepartie de ses frais de personnel et de fonctionnement par des taxes a 
percevoir aupres de chaque personne physique ou morale soumise a sa surveillance. 

Un reglement grand-ducal fixe le montant des taxes et les modalites d'execution du present article. 

5. Les personnes morales et physiques tombant sous la surveillance du regulateur peuvent etre frappes par celui-ci d'une 

amende d'ordre qui ne peut pas depasser 20.000 euros en cas de manquement a une disposition legislative ou reglemen­

taire relative a l'acces aux reseaux ou a leur utilisation. II en est de meme en cas de manquement aux obligations de commu­

nication de documents et d'informations necessaires a la mission de surveillance du regulateur. 

6. Le maximum de l'amende d'ordre peut etre double en cas de recidive dans un delai de 2 ans apres un premier 

manquement. 

7. En outre, le regulateur peut prononcer, soil a la place, soil en sus de l"amende d'ordre, l'une ou plusieurs des sanctions 

disciplinaires suivantes: 

- l'avertissement; 

- le blame. 

8. Le regulateur peut, soil d'office, soil a la demande de toute personne concernee, sanctionner les manquements qu'il 

constate de la part des personnes soumises a son contr6Ie. II ne peut toutefois se saisir ou etre saisi de fails remontant a 
plus de trois ans s'il n'a ete fail aucun acte tendant a leur recherche, a leur constatation ou a leur sanction. 

En cas d'un manquement vise au paragraphe 5, le regulateur met la personne interessee en demeure de se conformer 

aux prescriptions legales et reglementaires en vigueur dans un delai determine. Lorsque la personne interessee ne se 

conforme pas a cette mise en demeure dans le delai fixe ou fournit des renseignements incomplets ou errones, le regulateur 

peut prononcer a son encontre les sanctions prevues au present article. 

Les sanctions son! prononcees apres que la personne interessee a re<;;u notification des griefs et a ete mise a meme de 

consulter le dossier et de presenter ses observations ecrites ou verbales, assistee par une personne de son choix. 

L'instruction et la procedure devant le regulateur son! contradictoires. 

Les decisions son! motivees et notifiees a la personne interessee. Elles son! susceptibles d'un recours en reformation 

devant le tribunal administratif. 

Art. 28. 

1. II est instaure une !axe «electricite» sur la consommation d'energie electrique des clients finals, autoproduction 

comprise. 

Le taux de la taxe «electricite» peut varier selon les categories de clients finals suivants:1 

a) les clients qui affichent une consommation annuelle inferieure a un million de kWh; 

b) les clients finals qui affichent une consommation annuelle entre un million de kWh et cent millions de kWh; 

c) les clients finals qui affichent une consommation annuelle superieure a cent millions de kWh. 

2. La consommation d'energie electrique a des fins de stockage, sous quelque forme energetique que ce soil, ne tombe 

pas sous le champ d'application de la taxe «electricite». 

3. Le taux de la taxe «electricite» est exprime en centiemes d'euros par kWh consomme. 

4. La loi budgetaire determine annuellement le taux de la taxe «electricite». 

1 En vertu de la loi du 22 decembre 2000, le !aux de la !axe «electricite» pour l'annee 2001 est fixe comme suit: 

pour la categorie a): 0,236 cents par kWh consomme 

pour la categorie b): 0, 166 cents par kWh consomme 

pour la categorie c): 0,025 cents par kWh consomme. 
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(Loi du 22 decembre 2000) 

«5. La taxe de consommation sur l'electricite devient exigible dans le chef du gestionnaire de reseau lors de la fourniture 
de l'electricite au consommateur final. Les conditions d'exigibilite de la taxe et le taux de la taxe a retenir sont ceux en vigueur 
a la date a laquelle s'effectue la fourniture de l'electricite au consommateur. La fourniture est reputee avoir lieu a !'expiration 
de chaque mois auquel se rapporte une facture ou une demande d'acompte pour la foumiture d'electricite.» 

6. Ence qui concerne l'application du paragraphe 1. les clients finals alimentes par ligne directe son! consideres comme 
des gestionnaires de reseau. L'article 3.1 Oest d'application. 

(Loi du 22 decembre 2000) 

«Les clients finals disposant d'une autoproduction communiquent au regulateur, ainsi qu'au gestionnaire du reseau 
auquel ils son! raccordes, periodiquement le volume d'electricite produite par autoproduction.» 

7. «L'Administration des Douanes et Accises»1 est chargee de la perception de la !axe «electricite». 

(Loi du 22 decembre 2000) 

«8. L'autorite de regulation creee par !'article 27 de la presente loi et l'autorite fiscale competente visee ci-dessus peuvent 
col laborer et echanger des donnees sur la consommation de l'electricite a des fins demise en oeuvre des dispositions de la 

presente. 

9. Quant aux modalites de perception et de recouvrement, ainsi que pour toutes les infractions, la !axe d'electricite est 
assimilee en tous points au droit d'accise. 

A eel effet, les agents des Douanes et Accises disposent des moyens et des competences qui leur son! attribues en 
matiere d'accises par la loi generale sur les douanes et accises et par les dispositions legales specifiques concernant les 
accises. 

10. Le Grand-Due est autorise a prendre toute mesure en vue d'assurer l'exacte perception de la !axe de consommation 
sur l'electricite due en vertu de la loi du 24 juillet 2000 et de regler la surveillance et le contr6Ie des personnes dans le chef 

desquelles cette taxe est exigible. 

11. Toute omission de declaration, toute declaration incomplete ou inexacte et toute manoeuvre ayant pour but d'eluder 
la !axe de consommation sur l'electricite seront punies d'une amende egale au decuple de la !axe pour laquelle ii a ete tente 
d'obtenir abusivement la decharge, !'exemption, le remboursement ou la suspension, avec un minimum de 10.001 Luf. 

12. lndependemment des amendes prevues par le paragraphe 11, le paiement de la !axe eludee est toujours exigible.» 

Chapitre VIII. Dispositions finales et abrogatoires 

Art. 29. En cas de crise soudaine sur le marche de l'energie et de menace pour la securite physique ou la surete des 
personnes, des appareils ou installations, ou encore l'integrite du reseau, le Gouvernement peut prendre temporairement les 
mesures de sauvegarde necessaires. 

Ces mesures ne donnent lieu a aucun dedommagement de la part de I·E1at. 

Ces mesures son! immediatement notifiees aux autres Etats membres et a la Commission europeenne. 

Art. 30. 

1. A !'article 375, alinea 2 du Code des assurances sociales, le point 2) est modifie comme suit: 

«par une contribution speciale consistant dans le produit de la taxe «electricite» imputable a tout client final, autopro­
duction comprise, qui affiche une consommation annuelle superieure a 1 million de kWh, a charge du secteur de l'energie 
electrique, qui est affectee au financement de !"assurance dependance» 

2. L'article 30 de la loi du 24 decembre 1999 concernant le budget des recettes et des depenses pour l'exercice 2000 est 
modifie comme suit: 

«Le produit de la !axe «electricite» imputable a tout client final, autoproduction comprise, qui affiche une consommation 
annuelle superieure a 1 million de kWh, a charge du secteur de l'energie electrique affectee au financement de !'assurance 

dependance en application de !'article 375 du Code des assurances sociales est imputee au budget des recettes et 
depenses pour ordre.» 

Art. 31. La loi modifiee du 22 juin 1963 fixant le regime des traitements des fonctionnaires de l'Etat est modifiee comme 

suit: 

A. L'article 22 est modifie comme suit: 

- a la section VI sub 21 et 22, la mention «conseiller de direction a l'lnstitut Luxembourgeois des Telecommunica­

tions» est remplacee par «conseiller de direction a l'lnstitut Luxembourgeois de Regulation», 

- a la section VII alinea 11, la mention «conseiller de direction a l'lnstitut Luxembourgeois des Telecommunications» 

est remplacee par «conseiller de direction a l'lnstitut Luxembourgeois de Regulation». 

1 Ainsi modifie par la loi du 22 decembre 2000. 
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B. A I·annexe A Classification des fonctions rubrique I «Administration generale», les modifications suivantes son! 

apportees: 

- grade 17, la mention «lnstitut Luxembourgeois des Telecommunications - premier conseiller de direction» est 

remplacee par «lnstitut Luxembourgeois de Regulation - premier conseiller de direction», 

- grade 18, la mention «lnstitut Luxembourgeois des Telecommunications - directeur» est remplacee par «lnstitut 
Luxembourgeois de Regulation - directeur». 

C. A !'annexe D - Determination - tableau I, «Administration generale», grade 17, grade de computation de la bonification 

d'anciennete 12 remplacer «premier conseiller de direction aupres de l'lnstitut Luxembourgeois des Telecommunications» 

par «premier conseiller de direction aupres de l'lnstitut Luxembourgeois de Regulation». 

Art. 32. 

1. Dans les paragraphes (11) de l"article 2 et (1) de l"article 44 de la loi du 21 mars 1997 sur les telecommunications la 

denomination «lnstitut Luxembourgeois des Telecommunications» est modifiee en «lnstitut Luxembourgeois de Regulation». 

2. Le titre VIII de la loi du 21 mars 1997 sur les telecommunications «lnstitut Luxembourgeois des Telecommunications» 
est modifie en «lnstitut Luxembourgeois de Regulation». 

3. Le paragraphe (1) de I·article 51 de la loi du 21 mars 1997 sur les telecommunications est modifie comme suit: 

«(1) Le conseil se compose de sept membres nommes par le Gouvernement en Conseil. Un membre est nomme sur 

proposition du ministre ayant dans ses attributions les Telecommunications. Un membre est nomme sur proposition du 
ministre ayant dans ses attributions les Posies. Un membre est nomme sur proposition du ministre ayant dans ses attribu­
tions l"Energie. Un membre sera nomme parmi les professionnels du secteur des telecommunications. Un membre sera 

nomme parmi les utilisateurs de telecommunications au Luxembourg. Un membre sera nomme parmi les consommateurs 
du secteur electrique. Un membre sera nomme parmi les professionnels du secteur de l'electricite.» 

4. Le point (11) de l"article 2 de la loi du 21 mars 1997 sur les telecommunications est modifie com me suit: 

««lnstitut» - l"lnstitut Luxembourgeois de Regulation;» 

5. Dans tousles autres textes de loi et de reglement, les termes «lnstitut Luxembourgeois des Telecommunications» son! 

remplaces par ceux d' «lnstitut Luxembourgeois de Regulation». 

Art. 33. La derniere phrase de !"article 6 de la loi du 5 aout 1993 concernant l'utilisation rationnelle de l"Energie est 

supprimee. 

Reglement grand-ducal du 17 juillet 2001 instituant un regime d'aides pour la promotion de !'utilisation rationnelle 
de l'energie et la mise en valeur des sources d'energie renouvelables. 

(Mem. A - 85 du 23 juillet 2001, p. 1768; doc. parl. 4706) 

Chapitre I. Objet et champ d'application 

Art. 1 er. Obj et 

1. II est cree un regime d"aides financieres pour la realisation de projets d"investissement qui ont pour but l'utilisation 

rationnelle de l'energie et la mise en valeur des sources d'energie renouvelables. 

2. Le Ministre ayant dans ses attributions l'environnement, denomme ci-apres «le Ministre», peut accorder, dans les 

limites des credits budgetaires, des aides financieres, sous forme de subventions en capital a des personnes physiques 

ou morales de droit prive poursuivant un but non lucratif, pour la realisation d"investissements vises au paragraphe 3. 

3. Les investissements eligibles au titre du present reglement sont precises dans l"annexe qui fail partie integrante du 
present reglement. 

Ne sont pas eligibles: 

les investissements realises par des personnes morales de droit prive poursuivant un but lucratif et par des personnes 

de droit public; 

les installations de fabrication maison; 

les installations d'occasion; 

les installations generalement quelconques qui ne sont pas en mesure de respecter les criteres d'emissions prescrits. 

Chapitre II. Utilisation rationnelle de l'energie 

Art. 2. Aides financieres pour !'utilisation rationnelle de l'energie 

Peuvent beneficier de l'aide financiere pour l'utilisation rationnelle de l'energie les investissements suivants: 

Reseau de chaleur; 

Raccordement a un reseau de chaleur; 
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